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14. INFORMATIONS SUR LA COMPLEMENTARITE 

14.1 Description des moyens d’assurer la complémentarité et la cohérence avec:  

14.1.1 Avec d’autres instruments de l’Union et, en particulier, avec les Fonds ESI, le pilier 1, 
dont l’écologisation, et d’autres instruments de la politique agricole commune 

 Complémentarité avec le Programme national de gestion des risques : 

Le Programme national de gestion des risques met en œuvre les sous-mesures 17.1 de 
soutien à l’assurance récolte et 17.2 d’aide aux fonds de mutualisation dans le cadre du 
règlement (UE) 1305/2013. 

Le PDR Aquitaine n’intervient pas au titre de cette mesure. 

 Complémentarité avec le FEDER/FSE et le FEAMP : 

La poursuite commune des objectifs européens liés à une croissance intelligente, durable et 
inclusive, par les différents fonds FEDER, FSE, FEADER et FEAMP nécessite 
d’articuler  leurs interventions  lorsqu’ils interviennent sur  des domaines communs. 

La complémentarité entre la stratégie du PDR Aquitaine et  celles des autres instruments de 
la politique de cohésion, s’appuie  sur le règlement européen (UE) 1303/2013 portant 
dispositions communes aux 4 fonds, sur l’Accord de partenariat France et est assurée par 
une concertation interfonds au niveau régional. La complémentarité entre les  fonds sera 
assurée tout au long de la période de programmation par la mise en place de comités 
conjoints de programmation et de  suivi interfonds,  et par une communication commune 
auprès des partenaires, des bénéficiaires et du grand public. Cette organisation limitera 
les  risques de double financement, optimisera la mobilisation de ces instruments financiers 
et favorisera alors le développement des territoires aquitain et enfin facilitera la lisibilité de 
ces fonds FESI auprès des potentiels bénéficiaires. 

Les lignes de partage initialement définies entre le FEADER et le FEDER 2014-2020 
seront utilisées dans le cadre de REACT-UE et du FEADER relance et Transition 2021-
2022. 

La complémentarité a été définie pour les domaines où différents FESI apportent leur 
soutien. Ont été identifiés ainsi : 

- TIC (OT2/PR6) : le PDR Aquitaine ne finance pas les infrastructures TIC proprement 
dites, elles sont soutenues par le PO FEDER-FSE qui   en améliorant l’accès des zones 
rurales au haut débit renforce la compétitivité du territoire. 

- Services numériques (OT2/PR6) : en Aquitaine, le choix s’est porté sur le FEDER pour 
accompagner financièrement la création de tiers lieux en zones urbaines et péri-urbaines. 

En matière d’e-tourisme, une ligne de partage a été établie : le FEADER intervient pour les 
services numériques valorisant une destination rurale telle que définie par le PDR, tandis 
que le FEDER soutient les projets mettant en valeur une destination urbaine, d'intérêt 
régional En matière de-santé, le FEADER cofinance les équipements et mise en réseau des 
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maisons de santé dont la construction immobilière en zone rurale mobilise les crédits de la 
mesure 7.4.   Le FEDER soutient plus spécifiquement la  mise en place des services 
numériques communiquants destinés aux  professionnels de santé (télémédecine, parcours 
de soins, …) et aux malades comme les applications santé grand public (réseaux sociaux, 
serious game, ..). 

- Recherche/innovation (OT1/PR1 transversale) : le PO FEDER/FSE soutient 
l’ingénierie de formation ainsi que les formations favorisant des pratiques pédagogiques 
nouvelles, plus attractives et notamment adaptées au public le plus éloigné de l’emploi par 
l’utilisation du numérique par exemple 

Le FEADER ne cofinance pas spécifiquement la formation continue mais soutient des 
projets de démonstration et d’action d’information (1.2) qui permettent également de 
diffuser l’innovation technologique et environnementale dans les champs agricole, agro-
alimentaire et forestier. 

L’innovation n’est toutefois pas assez développée sur les territoires ruraux dans les secteurs 
pré-cités. Pour répondre à cette préoccupation,  la région Aquitaine a ouvert la mesure 
coopération où l’innovation est un des enjeux majeurs. Cette mesure 16.1 a pour vocation 
de rassembler  les acteurs des secteurs agricoles, forestiers et agroalimentaires afin qu’ils 
développement ensemble de nouveaux produits, procédés et techniques, de nouveaux 
marchés et modes de commercialisation et de  nouveaux, modes d’organisation. Cette 
mesure est aussi dédiée au soutien de groupes opérationnels potentiels du Partenariat 
Européen pour l'Innovation et vise le fonctionnement et les projets de groupes 
opérationnels dans les secteurs agricole et forestier. 

De plus l’innovation  est au cœur de la programmation Aquitaine car, pour de nombreuses 
mesures,  les principes de sélection prennent en compte leur dimension innovante comme : 

 L’acquisition de machines développant de nouvelles techniques et/ou de 
technologies ; 

 le développement des exploitations agricoles et plus généralement des entreprises 
pour les projets visant une innovation technologique ou organisationnelle (article 
19) ; 

  les investissements dans les nouvelles techniques forestières (article 26). 

  

- Compétitivité des PME (OT3/PR2) : 

Le FEDER soutient  la création d’entreprises hors économie sociale et solidaire  via 
l’accompagnement, l’accueil et la mise en œuvre d’ instruments financiers facilitant le 
démarrage de l’activité. Le FSE cofinance les pratiques innovantes de création d’activité 
notamment pour les publics les plus éloignés de l’emploi. 

Le FEADER  accompagne, lui, plus spécifiquement l’installation des jeunes agriculteurs. 

Concernant le soutien au développement des entreprises, le FEDER intervient dans tous les 
secteurs sauf sur la forêt, l’hébergement et l’hôtellerie touristique. L’intervention du 
FEADER au titre de l’OT 3 porte sur : 



Annexe7_Section14_Lignes de partage_PDR_AQT 

 la compétitivité des exploitations agricoles (sous-mesures 4.1 et 4.2) 
 les PME forestières (8.6), 
 le secteur du tourisme (6.4.A) , de l'artisanat et des petits commerces qui s'inscrivent 

dans une démarche collective en zone rurale (6.4.B). 
 les PME du secteur agro-alimentaire 

o  Les fonds FEDER et FEADER peuvent soutenir  les industries agroalimentaires dans 
leurs investissements matériels et immatériels liés à un programme d’investissement 
productif. Une ligne de partage fondée sur un seuil de coût éligible des projets a donc 
été définie. Pour les dossiers dont la date de dépôt est égale ou postérieure à la date 
de la réception officielle par la Commission européenne de la version 18 du PDR et 
à condition qu’aucun engagement juridique n’ait eu lieu avant, Ainsi le FEADER 
cofinance les projets jusqu’à 2M1,5 M€ de coûts éligibles. Au-delà de ce plafond, le 
projet bascule sur des financements du PO FEDER-FSE., 

o  Enfin le FEADER cofinance les projets d’investissements matériels et immatériels 
lorsque la majorité du produit entrant est un produit agricole. En revanche, si le 
produit entrant est majoritairement un produit de la pêche, le projet peut être ciblé 
sur le  FEAMP. 

- Modes de transports durables/ infrastructures récréatives (OT4/PR6) : Le FEDER et 
le FEADER interviennent tous deux sur les projets d'itinérance douce telles que les vélos-
routesavec une ligne de partage clairement établie : sont éligibles au titre du FEDER et 
exclues du soutien FEADER, les opérations réalisées dans le périmètre des Communautés 
d'Agglomération au sens institutionnel du terme. 

-  Gestion des risques (OT5/PR5) : le FEDER intervient pour lutter contre les risques 
d’inondation, la submersion et l’érosion tandis que le PDR Aquitaine soutient la prévention 
des risques incendies (8.3.A). 

-  Gestion quantitative et qualitative de l’eau (OT5/PR5) :  

Le FEDER soutient les opérations visant à réduire les risques de la pollution 
bactériologique de l’eau principalement dans les zones  menacées par de forts étiages 
estivaux et dans les zones touristiques où l’afflux de population saisonnière accroît 
sensiblement le risque de pollution. Les infrastructures soutenues comprennent les 
équipements tertiaires des stations d’épuration, les bassins de stockage et traitement des 
eaux pluviales avant rejet…). 

Dans le secteur agricole, le FEADER intervient sur la gestion qualitative de l’eau en 
privilégiant les investissements limitant les risques de diffusion de pollution ponctuelle 
(aire de remplissage par exemple) et de pollution diffuse en incitant les exploitants à 
modifier leurs pratiques 

 en conditionnant les investissements du Plan de Compétitivité Agricole à la 
certification AREA (Agriculture respectueuse de l’Environnement) ou à 
l’Agriculture Biologique 

 en soutenant les mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC) qui 
préservent la ressource en eau par réduction des intrants, rotation des cultures, 
implantation des haies, … , 

Mis en forme : Couleur de police : Rouge, Surlignage

Commenté [GX1]: Justification modification : cet 
abaissement du montant du seuil de coûts éligibles de 2 M€ 
à 1,5 M€ relève de la mise en coherence entre programmes 
FEDER et FEADER pour la prochaine période. Le Programme 
régional FEDER 21-27 prévoit d’intervenir dès 1.5M€ de 
dépenses éligibles, c’est pourquoi nous corrigeons la 
redaction du PDR Aquitaine qui précisait ce montant. 
Effet modification: Les conditions d’aide entre FEDER et 
FEADER ne diffèrent pas pour les porteurs de projet, cette 
orientation entre fonds relève uniquement du pilotage des 
enveloppes budgétaires disponibles. 

Mis en forme : Surlignage

Mis en forme : Couleur de police : Rouge, Surlignage

Mis en forme : Surlignage
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 en accompagnant le mode d’élevage extensifs où les intrants sont peu utilisés 
 En finançant les actions en faveur de la biodiversité sur les sites Natura 2000 qui 

génèrent indirectement des effets secondaires favorables à la préservation et 
l’amélioration de la qualité de l’eau. 

 en soutenant le maintien et la conversion à l’agriculture biologique 

Concernant le volet quantitatif, le FEADER soutient les projets d’infrastructures permettant 
de réduire la pression sur la ressource en constituant des réserves collinaires. 

- Préserver l’environnement (OT6/PR4) : 

Le FEDER soutient les travaux dédiés à la préservation des continuités écologiques dont les 
trames vertes et bleues alors que le FEADER cible son intervention sur la préservation des 
sites Natura 2000. 

- Accompagnement à l'installation des agriculteurs (OT8 /PR2): Le FSE intervient sur 
les points d'accueil-information et les diagnostics pré-installation couvrant toutes les filières 
professionnelles, ainsi que sur les diagnostics post-installation ouverts aux salariés 
agricoles désireux de se reconvertir dans une autre filière d'activité. Le FEADER 
accompagne pour sa part l’installation des jeunes agriculteurs en leur octroyant une 
dotation et en leur accordant des prêts bonifiés. 

  

 Articulation avec les PO Interrégionaux  Massif Pyrénées : 

Le FEADER exclut les projets de refuges et gîtes d’étapes  ainsi que les création et 
aménagement d’infrastructures récréatives et touristiques localisés de la zone massif 
entendue au sens de la loi du 09 janvier 1985 relative au développement et à la protection 
de la montagne, dite « loi Montagne ». 

  

 Articulation avec les aides du premier pilier  

a.     Pour le secteur vitivinicole: 
La ligne de partage entre les opérations / actions éligibles du FEAGA pour les actions 
suivantes: promotion, restructuration et reconversion des vignobles, assurance-récolte, 
investissements et innovation, visés aux articles 45, 46, 49, 50 et 51 du règlement 
1308/2013 et les opérations / actions couvrant les mêmes objectifs éligibles au titre du 
FEADER sont établies dans le programme national d'appui au secteur vitivinicole 2014-
2018 et doivent être respectées. 
b.     Pour le secteur des fruits et légumes: 
Conformément à l'article 58, paragraphe 2, du règlement (UE) n ° 543/2011, les critères et 
les règles administratives sont indiqués dans la stratégie nationale visée à l'article 36 du 
règlement (UE) n ° 1308/2013 et seront respectés 

La complémentarité  suivante est  envisagée: 

- Ligne de partage commune à tous les secteurs : lorsque des actions ou des aides à 
l’investissement envisagées par les programmes opérationnels OCM sont identiques à 
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celles prévues par le PDR, les producteurs qui adhèrent à une (ou plusieurs) organisation(s) 
de producteurs choisiront l'un des deux dispositifs, qui ne sont pas cumulables. 

 
- OCM et mesures relatives au secteur vitivinicole : Seuls les investissements des 
exploitations viticoles liées à la réduction des pollutions par les produits phytosanitaires 
et/ou au traitement des effluents viticoles sont éligibles au PDR Aquitain. Les autres types 
d’investissement matériels dans la filière viti-vinicole sont exclus du PDR, qu’ils prennent 
place au sein des exploitations agricoles ou des entreprises. Le FEADER mobilisé au 
moyen d'un instrument financier peut intervenir seul, si le projet d'investissement ne reçoit 
aucune subvention du programme national d'appui. 

- OCM fruits et légumes et aide aux investissements dans les industries 
agroalimentaires : Lorsque l’entreprise n’est pas une organisation de producteurs ou une 
filiale d’organisation de producteurs, elle est éligible sans restriction au PDR. Lorsque 
l’entreprise est une organisation de producteurs ou une filiale d’organisation de 
producteurs, elle et ses membres  sont éligibles au PDR si l’investissement n’est pas inscrit 
dans son programme opérationnel. Le FEADER mobilisé au moyen d'un instrument 
financier peut intervenir seul, si le projet d'investissement ne reçoit aucune subvention du 
programme national d'appui. 

  

 

Justification modification : cette augmentation de 10% supplémentaire du taux de base est mise en 
place dans le cadre de la période de transition qui fait suite à la crise sanitaire liée à la COVID 19. Les 
entreprises du territoire ont été largement impactées par la crise COVID actuelle et à ce titre la Région 
et ses partenaires souhaitent renforcer leurs actions de soutien auprès des entreprises 
agroalimentaires pour les aider à surmonter la crise et à poursuivre ou relancer leurs investissements.  

La date du 16 mars 2020 est retenue comme date à partir de laquelle les dossiers deposés peuvent 
bénéficier de ce bonus. En effet, ces dossiers deposés à compter du confinement décrété en France 
sont portés par des entreprises qui ont été durement impactées par la crise sanitaire et économique 
qui en a découlé et qui rencontrent des difficultés pour boucler leurs plans de financement initialement 
envisagé : frilosité des banques, perte de marchés, surcoûts, problèmes de trésorerie… Le maintien 
des investissements projetés dans une situation dégradée doit être facilité, d’autant plus que les 
investissements productifs contribuent à la reprise économique et atténue ainsi les dommages subis.  

Effet modification: Cette augmentation permettra d’accentuer l’effet levier du dispositif et ainsi de 
soutenir mieux et plus de projets afin d’accélérer la transition (environnement, changement 
climatique, bien-être animal, alimentation durable) et la resilience des entreprises tout en 
garantissant leur compétitivité. L’augmentation de 10% est prévue pour les dossiers déposés après la 
date du 16 mars et qui n’ont pas fait l’objet d’un engagement juridique avant la réception officielle 
par la Commission européenne de la version… du PDR 2020 accélérant et facilitant ainsi la réalisation 
des projets d’investissements  pour les deux prochaines années de transition. 

 

Mis en forme : Police :(Par défaut) +Corps (Calibri), 11
pt


